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Cour d’appel de Paris, 1�re ch., sect. C

17 juin 2004

Affaire � Miss-France �

Recours en annulation d’une d�cision rendue le 24 septembre 2002 par la Commission administrative 
du Centre d’Arbitrage et de M�diation de l’OMPI.

Demandeurs : Monsieur Michel Le P., L’ASSOCIATION INTERNATIONALE DES CONCOURS DE 
BEAUT� POUR LES PAYS FRANCOPHONES (MISS FRANCOPHONIE)

Contre

D�fendeurs : LA SOCI�T� MISS FRANCE, L’ASSOCIATION COMITE MISS FRANCE, MISS 
EUROPE, MISS UNIVERS

Mots-cl�s : Noms de domaine – Marques – Sentence arbitrale – D�cision UDRP (qualification juridique) 
– Comp�tence mat�rielle et territoriale
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ARR�T :

- Contradictoire,

- Prononc� publiquement par Monsieur PERIE, Pr�sident,

- Sign� par Monsieur PERIE, Pr�sident, et par Mlle FERRIE, greffier pr�sent lors du prononc�.

M. Michel Le P. et l’ASSOCIATION INTERNATIONAL DES CONCOURS DE BEAUT� 
POUR LES PAYS FRANCOPHONES (� ASSOCIATION MISS FRANCOPHONIE �), dont le si�ge 
est au Canada, ont introduit le 16 octobre 2002 un recours en annulation � l’encontre d’une d�cision 
rendue le 24 septembre 2002 par la commission administrative du Centre d’Arbitrage et de M�diation 
de l’Organisation Mondiale de la Propri�t� Intellectuelle (� OMPI �) dont le si�ge est � Gen�ve, qui a :

- d�cid� que la soci�t� MISS FRANCE et l’ASSOCIATION COMITE MISS FRANCE, MISS 
EUROPE, MISS UNIVERS, ont apport� la d�monstration que les noms de domaine missfrance.biz, 
missfrance.org, missfrance.net, missfrance.info et missfrance.tv sont identiques � la marque sur 
laquelle elles ont des droits, que M. Michel Le P. et l’ASSOCIATION MISS FRANCOPHONIE n’ont 
aucun droit sur les noms de domaine ni aucun int�r�t l�gitime qui s’y attache et que les noms de 
domaine ont �t� enregistr�s et utilis�s de mauvaise foi,

- ordonn� que les enregistrements de ces noms de domaine soient transf�r�s � la soci�t� MISS 
FRANCE et � l’ASSOCIATION COMITE MISS FRANCE, MISS EUROPE, MISS UNIVERS.

M. Michel Le P. et l’ASSOCIATION MISS FRANCOPHONIE soutiennent que la proc�dure 
�tablie par l’Internet Corporation for Assigned Names and Numbers (� ICANN �) pour le r�glement 
uniforme des litiges relatifs aux noms de domaine d’apr�s laquelle la d�cision a �t� rendue est une 
proc�dure d’arbitrage. Ils pr�cisent que le diff�rend jug� sous les auspices du Centre d’Arbitrage et de 
M�diation de l’OMPI survenu � l’occasion de l’enregistrement de noms de domaine aupr�s de diverses 
unit�s d’enregistrement situ�es dans plusieurs pays met en jeu les int�r�ts du commerce international. 
M. Michel Le P. et l’ASSOCIATION MISS FRANCOPHONIE disent que le si�ge de l’arbitrage, dont 
la proc�dure �tait enti�rement en ligne, n’a jamais �t� d�sign�. Aussi, ils soutiennent qu’une clause 
attributive de juridiction au profit du juge fran�ais est possible pour conna�tre du contentieux de 
l’annulation de la sentence, et ils ajoutent que la clause de for du contrat conclu avec l’une des unit�s 
d’enregistrement, la soci�t� de droit fran�ais GANDI, qui d�signe les juridictions du si�ge principal de 
celle-ci, Paris, a pr�cis�ment cet effet. Ils disent aussi que la soci�t� MISS FRANCE et 
l’ASSOCIATION COMITE MISS FRANCE, MISS EUROPE, MISS UNIVERS ayant leur si�ge � 
Paris ou dans sa proche banlieue, la saisine de la Cour de Paris, par ailleurs rompue au contentieux de 
l’arbitrage, est la plus conforme � une bonne administration de la justice.

Sur le fond du recours, M. Michel Le P. et l’ASSOCIATION MISS FRANCOPHONIE 
soul�vent trois moyens d’annulation, pour absence de convention d’arbitrage (art. 1502-1� du 
Nouveau code de proc�dure civile) faute de consentement de leurs adversaires car la plainte o� �tait 
initialement exprim� l’accord d’arbitrer de ces derniers, au moment de sa r�gularisation en ao�t 2002, 
�tait d�j� consid�r�e en application des r�gles suppl�mentaires de l’OMPI pour l’application de ces 
m�mes principes (article 5 b)) et des r�gles d’application de ces m�mes principes (article 4 b)), comme 
retir�e et la proc�dure abandonn�e ; pour son respect par l’arbitre de sa mission (art. 1502-3� du 
Nouveau code de proc�dure civile), faute de discussion avec l’arbitre sur l’incidence dans la proc�dure 
du d�faut de respect des d�lais pour la r�gularisation de la plainte saisissant l’OMPI dont ils n’ont eu 
connaissance qu’avec la sentence ; pour non respect du principe de la contradiction (art. 1502-4� du 
Nouveau code de proc�dure civile), car ils n’ont pas �t� inform�s par l’OMPI des irr�gularit�s de la 
plainte initiale, ni de la date � laquelle ces irr�gularit�s ont �t� signal�es aux plaignants, si bien qu’ils 
n’ont pas connu une partie de la proc�dure.
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M. Michel Le P. et l’ASSOCIATION MISS FRANCOPHONIE concluent � la condamnation 
aux d�pens de la soci�t� MISS FRANCE et de l’ASSOCIATION COMITE MISS FRANCE, MISS 
EUROPE, MISS UNIVERS.

La soci�t� MISS FRANCE et l’ASSOCIATION COMITE MISS FRANCE, MISS EUROPE, 
MISS UNIVERS, (� COMITE MISS France �) rappellent avoir saisi le 23 juillet 2002 le Centre 
d’Arbitrage et de M�diation de l’OMPI d’une plainte � l’encontre de M. Michel Le P. concernant le 
d�p�t frauduleux par ce dernier des noms de domaine missfrance.tv, missfrance.biz, miss-france.org, 
miss-france.net, missfrance.info, missfrance.ca, miss-france.ca qui reproduisent la marque MISS 
FRANCE dont Mme Genevi�ve M. �tait propri�taire avant de la c�der � la soci�t� MISS FRANCE, 
laquelle en a ensuite conc�d� l’exploitation au COMITE MISS FRANCE. Une plainte r�vis�e a �t� 
d�pos�e le 13 ao�t 2002, apr�s notification le 29 juillet 2002 par l’OMPI de ce que les noms, 
missfrance.ca, miss-france.ca ne ressortissent pas de la comp�tence de l’OMPI tandis que d’autres, 
miss-france.net, miss-france.org, avaient �t� en r�alit� d�pos�s par l’ASSOCIATION MISS 
FRANCOPHONIE. La soci�t� MISS FRANCE et le COMITE MISS FRANCE disent que la d�cision 
attaqu�e a �t� rendue en Suisse, o� est �tabli l’organisme dont �mane la d�cision, que la Cour d’appel 
de Paris manque de comp�tence. Ils soul�vent ensuite une exception de nullit� pour d�faut de capacit� 
de l’ASSOCIATION MISS FRANCOPHONIE dont la personnalit� morale et l’identit� de son 
pr�sident ainsi que le pouvoir de repr�sentation de celui-ci ne sont pas �tablis. Ils ajoutent que la 
commission administrative du Centre d’Arbitrage et de M�diation de l’OMPI n’ayant pas �t� attraite 
dans la proc�dure, le recours en annulation est par ailleurs nul pour vice de forme. La soci�t� MISS 
FRANCE et le COMITE MISS FRANCE soutiennent que la d�cision attaqu�e ne constitue pas une 
sentence arbitrale, car il n’y a pas de clause compromissoire, et a seulement �t� rendue d’apr�s une 
proc�dure sui generis qui s’est d�roul�e devant un expert domicili� en Belgique. Ils concluent enfin � 
la condamnation in solidum de M. Michel Le P. et de l’ASSOCIATION MISS FRANCOPHONIE, 
outre aux d�pens, � leur verser � chacune une somme de 5.000 euros au titre de l’article 700 du 
Nouveau code de proc�dure civile.

SUR CE, LA COUR :

Sur l’exception de nullit� pour d�faut de capacit� et de pouvoir d’ester en justice :

Consid�rant que la soci�t� MISS FRANCE et le COMITE MISS FRANCE mettent en cause 
au titre de l’article 117 du Nouveau code de proc�dure civile la capacit� de jouissance de
l’ASSOCIATION MISS FRANCOPHONIE et d�noncent l’absence de d�signation du pr�sident de 
celle-ci, que l’omission d’indiquer le nom du repr�sentant d’une personne morale rel�ve toutefois d’un 
vice de forme dont l’effet de nullit� est subordonn�e par l’article 114 alin�a 2 du Nouveau code de 
proc�dure civile � l’existence d’un grief que les d�fendeurs au recours s’abstiennent de rapporter dans 
la mesure o� ils se limitent � �noncer des all�gations sur un �ventuel d�faut de repr�sentation ou 
l’inexistence de l’ASSOCIATION MISS FRANCOPHONIE sans en rapporter le moindre 
commencement de preuve alors que cette derni�re a r�guli�rement conclu au recours o� elle �tait 
valablement repr�sent�e par un avou� ;

Que l’exception de nullit� du recours pr�sent�e par la soci�t� MISS FRANCE et le COMITE 
MISS FRANCE est rejet�e ;

Sur la qualification de la d�cision de la commission administrative du Centre 
d’Arbitrage et de M�diation de l’OMPI :

Consid�rant que la d�cision attaqu�e a �t� rendue en application des principes directeurs 
r�gissant le r�glement uniforme des litiges relatifs aux noms de domaine adopt�s le 26 ao�t 1999 par 
l’ICANN auxquels M. Michel Le P. et l’ASSOCIATION MISS FRANCOPHONIE ont souscrit dans 
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les contrats pass�s avec les unit�s d’enregistrement accr�dit�es par l’ICANN en tant que prestataires 
de service pour l’enregistrement des noms de domaine choisis par leurs clients ;

Que l’article 1er des principes directeurs indique qu’ � incorpor�s par renvoi dans votre 
contrat d’enregistrement, ils �noncent les clauses et conditions applicables � l’occasion d’un litige 
entre vous et toute partie autre que nous m�mes (l’unit� d’enregistrement) au sujet de l’enregistrement 
et de l’utilisation d’un nom de domaine de l’Internet enregistr� par vous � ;

Consid�rant, bien qu’en application de l’article 4 k) des principes directeurs1, la saisine du 
tribunal comp�tent n’est pas interdite, la soci�t� MISS FRANCE et le COMITE MISS FRANCE ont 
choisi d’introduire le 23 juillet 2002 aupr�s de l’OMPI, l’un des prestataires agr��s par l’ICANN pour 
l’administration du r�glement des litiges relatifs aux noms de domaine, une plainte pour contester 
l’enregistrement des noms de domaine effectu�s aupr�s de la soci�t� GANDI, mais aussi aupr�s 
d’autres unit�s d’enregistrement, Tucows Inc., Domainepeople et The tv.corporation ;

Consid�rant que s’il existe bien ainsi un consentement, m�me s’il est diff�r�, des parties de 
soumettre leur litige encore que de mani�re non exclusive, � la commission administrative nomm�e 
par le Centre d’Arbitrage et de M�diation de l’OMPI selon les r�gles d’application des principes 
directeurs du 24 octobre 1999, encore faut-il, pour qu’il s’agisse d’un accord d’arbitrer leur diff�rend 
que l’ � expert � d�sign� selon les termes desdites r�gles par l’OMPI pour composer la commission 
administrative pour les besoins de la cause, un avocat belge, M. Glas, ait �t� investi d’une mission 
d’ordre juridictionnel en vue de conclure par une d�cision ayant autorit� de chose jug�e pour les 
parties ;

Consid�rant que le pouvoir d�cisionnel de l’expert est limit� par les principes directeurs � 
l’annulation ou au transfert de l’enregistrement au requ�rant, � l’exclusion de tous dommages et 
int�r�ts, en application d’une proc�dure qualifi�e d’ � administrative � pour r�soudre les difficult�s 
entra�n�es par la gestion des noms de domaine qui sont sous son emprise et dont sont exclus les 
suffixes nationaux, tels missfrance.ca ou miss-france.ca lesquels n’ont plus �t� pris en compte dans la 
plainte r�vis�e de la soci�t� MISS FRANCE et du COMITE MISS FRANCE en ao�t 2002, au cas o�, 
comme il est pr�cis� � l’article 4 a) des principes directeurs2, il y a identit� ou similitude du nom 
contest� avec une marque sur laquelle le requ�rant a des droits, absence de droit ou d’int�r�t l�gitime, 
enfin, enregistrement ou utilisation de mauvaise foi ;

(1) - Possibilit� de recourir aux tribunaux. La proc�dure administrative obligatoire vis�e au paragraphe 4 ne 
vous interdit pas, non plus qu’elle n’interdit au requ�rant, de porter le litige devant un tribunal comp�tent appel� � 
statuer ind�pendamment avant l’ouverture de cette proc�dure administrative obligatoire ou apr�s sa cl�ture. Si 
une commission administrative d�cide que votre enregistrement de nom de domaine doit �tre radi� ou transf�r�, 
nous surseoirons � l’ex�cution de cette d�cision pendant dix (10) jours ouvrables (selon les usages �tablis au lieu 
de notre si�ge) apr�s en avoir �t� inform�s par l’institution de r�glement comp�tente. Nous ex�cuterons ensuite 
cette d�cision, � moins d’avoir re�u de vous dans un d�lai de dix (10) jours ouvrables un document officiel (par 
exemple la copie d’une plainte, portant le tampon d’enregistrement d’un greffe de tribunal) attestant que vous 
avez engag� des poursuites judiciaires � l’encontre du requ�rant en un for dont le requ�rant a accept� la 
comp�tence conform�ment au paragraphe 3)b)xiii des r�gles de proc�dure. (En r�gle g�n�rale, ce sera soit au 
lieu de notre si�ge, soit � celui de votre adresse telle qu’elle figure dans notre r�pertoire. Pour plus de pr�cision, 
voir les paragraphes 1 et 3) b) xiii) des r�gles de proc�dures). Si nous recevons un document de cette nature 
dans le d�lais de dix (10) jours ouvrables imparti, nous n’ex�cuterons pas la d�cision de la commission 
administrative et nous ne prendront aucune mesure tant que nous n’aurons pas re�u i) la preuve satisfaisante � 
nos yeux d’un r�glement entre les parties ; ii) preuve satisfaisante � nos yeux du rejet ou du retrait de votre action 
en justice ; ou iii) copie d’un jugement par lequel un tribunal comp�tent vous d�boute de votre action en justice ou 
dit que vous n’avez le droit de continuer � utiliser votre nom de domaine �.
(2) - Article 4 a). Litiges concern�s. Vous �tes tenus de vous soumettre � une proc�dure administrative 
obligatoire au cas o� un tiers (le requ�rant) fait valoir aupr�s de l’institution de r�glement comp�tente que :
i) votre nom de domaine est identique ou semblable au point de pr�ter � confusion, � une marque de produits ou 
de services sur laquelle le requ�rant a des droits ;
ii) vous n’avez aucun droit sur le nom de domaine ni aucun int�r�t l�gitime qui s’y attache ; et
iii) votre nom de domaine a �t� enregistr� et est utilis� de mauvaise foi.
Dans la proc�dure administrative, il appartient au requ�rant d’apporter la preuve que ces trois �l�ments sont 
r�unis.
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Consid�rant que la proc�dure suivie devant la commission administrative, en ligne, sur pi�ces, 
et en principe sans organisation d’une audience, pr�sente par ailleurs certaines caract�ristiques que 
l’on retrouve dans les proc�dures arbitrales, et qui sont expos�es en particulier aux articles 7, 10 et 15 
des r�gles d’application3, exigence d’ind�pendance et d’impartialit� des experts membres de la 
commission administrative, traitement �quitable des parties, libre appr�ciation des preuves, mais qui 
s’appliquent toutefois �galement aux modes conventionnels de r�glement des litiges, et notamment � 
l’expertise juridique, au titre de laquelle le tiers est simplement investi de la mission de rendre un 
avis ;

Consid�rant que la d�cision de la commission administrative est enfin ex�cut�e par l’unit� 
d’enregistrement ainsi que pr�cis� � l’article 3 c) des principes directeurs4, pour laquelle elle a donc 
valeur obligatoire, et non par les parties � l’�gard de laquelle elle n’a pas autorit� de chose jug�e, 
d’autant que l’article 4 k) pr�cit� des principes directeurs, contrastant avec la valeur obligatoire de la 
clause compromissoire et ses effets, maintient par ailleurs le recours aux tribunaux �tatiques avant 
l’ouverture de la proc�dure administrative, pendant son d�roulement ainsi qu’�voqu� � l’article 18 des 
r�gles d’application5, ou encore apr�s sa cl�ture pour faire juger l’affaire de nouveau, avec cette 
pr�cision aux articles 1 et 3 b) xiii) des r�gles d’application6, qu’il s’agit du juge d�sign� dans le 
contrat d’enregistrement, et � la juridiction duquel le titulaire de la marque souscrit dans sa plainte ;

(3) - Article 7. Impartialit� et ind�pendance. Tout membre dune commission doit �tre impartial et ind�pendant 
et, avant d’accepter sa nomination, doit faire conna�tre � l’institution de r�glement toute circonstance de nature � 
soulever un doute s�rieux sur son impartialit� ou son ind�pendance. Si, � un moment quelconque de la 
proc�dure administrative, apparaissent des circonstances nouvelles de nature � soulever un doute s�rieux sur 
l’impartialit� et l’ind�pendance du membre de la commission, celui-ci fait imm�diatement conna�tre ces 
circonstances � l’institution de r�glement. Dans un tel cas, l’institution de r�glement a tout latitude pour nommer 
un suppl�ant.

Article 10. Pouvoirs g�n�raux de la commission.
a) La commission conduit la proc�dure administrative de la fa�on qu’elle juge appropri�e, conform�ment aux 
principes directeurs et aux pr�sentes r�gles.
b) Dans tous les cas, la commission veille � ce que les parties soient trait�es de fa�on �gale et � ce que chacune 
ait une possibilit� �quitable de faire valoir ses arguments.
c) La commission veille � ce que la proc�dure soit conduite avec c�l�rit�. Exceptionnellement, elle peut, � la 
demande d’une partie ou d’office, proroger un d�lai fix� par les pr�sentes r�gles ou par elle-m�me.
d) La commission d�termine la recevabilit�, la pertinence, la mat�rialit� et le poids des �l�ments de preuve.
e) La commission statue conform�ment aux principes directeurs et aux pr�sentes r�gles sur toute demande de 
jonction de proc�dures pr�sent�e par une partie en cas de litiges multiples portant sur des noms de domaine.

Article 15. D�cisions de la commission.
a) La commission statue sur la plainte au vu des �critures et des pi�ces qui lui ont �t� soumises et conform�ment 
aux principes directeurs, aux pr�sentes r�gles et � tout principe ou r�gle de droit qu’elle juge applicable […]
c) Si la commission est compos�e de trois membres, elle adopte ses d�cisions � la majorit�.
d) La d�cision de la commission est formul�e par �crit, motiv�e, indique la date � laquelle elle a �t� rendue et 
comporte le nom de l’expert unique ou des membres de la commission […].
(4) - Article 3. Annulation, transfert et modification. Nous annulerons ou transf�rerons un enregistrement de 
nom de domaine, ou lui apporterons toutes autres modifications qui s’imposent, dans les cas suivants : […]
c) � r�ception d’une d�cision d’une commission administrative ordonnant une telle mesure dans toute proc�dure 
administrative � laquelle vous avez �t� partie et qui a �t� conduite en vertu des pr�sents principes directeurs ou 
d’une version ult�rieure de ceux-ci qui aura �t� adopt�e par l’ICANN. (Voir ci-apr�s le paragraphe 4 i) et k)).
(5) - Article 18. Incidence de proc�dures judiciaires.
a) Lorsqu’une proc�dure judiciaire a �t� engag�e avant ou pendant la proc�dure administrative concernant le 
litige sur le nom de domaine qui fait l’objet de la plainte, il appartient � la commission de d�cider de suspendre ou 
de clore la proc�dure, ou de poursuivre et de rendre sa d�cision.
b) Si une partie intente une action en justice alors qu’une proc�dure administrative concernant le litige sur le nom 
de domaine qui fait l’objet de la plainte est en instance, elle doit en aviser imm�diatement la commission et 
l’institution de r�glement […].
(6) - Article 1. D�finitions. For. Une instance judiciaire du lieu soit a) o� l’unit� d’enregistrement a son si�ge (� 
condition que le d�tenteur du nom de domaine en ait reconnu la comp�tence dans son contrat d’enregistrement 
pour le r�glement judiciaire des litiges relatifs � l’utilisation du nom de domaine ou n�s de cette utilisation), soit b) 
o� le d�tenteur du nom de domaine a son domicile, tel qu’il est indiqu� pour l’enregistrement du nom de domaine 
dans le r�pertoire d’adresses de l’unit� d’enregistrement � la date � laquelle la plainte est d�pos�e aupr�s de 
l’institution de r�glement.
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Consid�rant que si la d�localisation de la sentence en droit de l’arbitrage international ne 
s’oppose pas � la possibilit� de porter le recours en annulation par la voie d’une clause attributive de 
juridiction devant un autre juge que celui du si�ge, la comp�tence des tribunaux fran�ais envisag�e 
tout au moins dans le contrat conclu avec la soci�t� GANDI pour contester la d�cision de la 
commission administrative ordonnant le transfert ne concerne pas la Cour en tant que juge du contr�le 
des sentences rendues � l’�tranger ;

Qu’en effet, le m�canisme administratif propos� par l’ICANN dans l’int�r�t de la gestion du 
syst�me des noms de domaine en vue de demander � des experts, tout en prot�geant d’un recours les 
responsables du syst�me d’adressage, de se prononcer, sous r�serve de la v�rification des tribunaux, 
sur certains aspects sp�cifiques du contentieux d�coulant pour le titulaire d’un droit de marque, de 
l’enregistrement ou de l’usage abusif d’un nom de domaine, ne constitue pas un arbitrage ;

Consid�rant que le recours en annulation � l’encontre d’une d�cision qui n’est pas une 
sentence est irrecevable ;

Qu’il n’y a donc lieu d’examiner ni l’exception de nullit� qui r�sulterait de l’absence de mise 
en cause par M. Michel Le P. et l’ASSOCIATION MISS FRANCOPHONIE de la commission 
administrative du Centre d’Arbitrage et de M�diation de l’OMPI dans le d�lai d’un mois pr�vu �
l’article 1505 du Nouveau code de proc�dure civile pour exercer un recours en annulation, ni les autres 
pr�tentions de M. Michel Le P. et de l’ASSOCIATION MISS FRANCOPHONIE ;

Qu’il reste encore � condamner ces derniers in solidum � verser au titre de l’article 700 du 
nouveau code de proc�dure civile la somme de 5.000 euros � la soci�t� MISS FRANCE et au 
COMITE MISS FRANCE, chacun, et � rejeter leurs pr�tentions � cet �gard, tandis qu’ils supportent 
les d�pens de la m�me mani�re ;

Article 3. La plainte [doit xiii] comporter une d�claration selon laquelle le requ�rant accepte, en ce qui 
concerne toute contestation d’une d�cision administrative de radiation ou de transfert de l’enregistrement du nom 
de domaine, la comp�tence judiciaire d’un (au minimum) for express�ment d�sign�.
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PAR CES MOTIFS

Rejette l’exception de nullit� du recours pour d�faut de capacit� et de pouvoir d’ester en 
justice,

D�clare irrecevable le recours en annulation � l’encontre de la d�cision de la commission 
administrative du Centre d’Arbitrage et de M�diation de l’’Organisation Mondiale de la Propri�t� 
Intellectuelle,

Condamne in solidum M. Michel Le P. et L’ASSOCIATION INTERNATIONALE DES 
CONCOURS DE BEAUT� POUR LES PAYS FRANCOPHONES � verser, par application des 
dispositions de l’article 700 du Nouveau code de proc�dure civile, une somme de 5.000 euros � la 
soci�t� MISS FRANCE et une somme de 5.000 euros � l’ASSOCIATION COMITE MISS FRANCE, 
MISS EUROPE, MISS UNIVERS,

Rejette toute autre demande,

Condamne in solidum M. Michel Le P. et L’ASSOCIATION INTERNATIONALE DES 
CONCOURS DE BEAUT� POUR LES PAYS FRANCOPHONES aux d�pens et admet la SCP G. 
VERDUN, J. SEVENO, au b�n�fice du droit pr�vu par l’article 69 du Nouveau code de proc�dure 
civile.


